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 Conseil d’Administration actuel
(au plus 15 membres – 3 par collège)

 Entreprises : FNTP, FFB et Canalisateurs de France
 Exploitants : ENEDIS, GRDF et GRT Gaz
 Responsables de projets : SYNTEC, FNCCR et AITF
 Organisations syndicales : CGT, CFDT et FO
 Personnalités qualifiées : FNEDRE, PROTYS et DICT.FR

 membres invités :  MTES, INERIS, OPPBTP, CNAM, AMF
*

 Président : Georges LE CORRE 
 1er Vice- Président : Thierry LIROLA 
 2eme Vice- Président : Eric LESAGE 
 Trésorier : Jean Pierre BRAZZINI 
 Secrétariat : Hervé LOUAH 



DT/IC/OL/DCE
DICT/OL
ATU
Carto classe A

Terrassement 
mécaniques

ou
Techniques 

douces

Formations
AIPR

Arrêt de chantier
Arrêt de sécurité Encadrant
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Missions de l’Observatoire national
(art. 2 de ses statuts)

 Exploitation et diffusion des retours d’expérience issus des 
Observatoires régionaux

  Coordination et mise en valeur des activités des 
Observatoires régionaux et de leurs Comités de concertation

 Promotion et diffusion des bonnes pratiques sur la base de 
ces retours d’expérience

 Actions d’information et de sensibilisation des acteurs sur la 
refonte réglementaire

 Préparation, le cas échéant, de propositions d’évolution de 
la règlementation, des normes, du guide technique…
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Comment ?

 Des Groupes de Projet (GP)
 GP1  : Communication
 GP2   : Indicateurs (Exploitants, DREAL, GU)
 GP3   : Ouverture d'un fourreau en sécurité
 GP4   : Dématérialisation
 GP5   : Télé-service des réseaux
 GP6   : Charte travaux urgents
 GP7   : Détection des réseaux
 GP8   : Évolutions du guide de la réglementation 

     anti-endommagement (Fascicules 1 à 3)
 GP9   : AIPR / QCM
 GP10 : Fascicules 4 et 5 (Clauses techniques et financières   

    et missions et clauses des marchés d’ingénierie et de        
maîtrise d’œuvre).
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COMMENT GP 1
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 O     N    SO



Le taux de dématérialisation continue d’augmenter à près de 92% mais il existe encore 
une marge de progression.

Indicateurs exploitants  2017 

GP 2

  Total 
dommages 

Evolution 
dommages 

 Taux 
dommages*

2013 25 696   0,75%
2014 21 531 -16,2% 0,66%
2015 18 479 -14,2% 0,55%
2016 17 084 -7,5% 0,49%
2017 16 698 -2,3% 0,45%

Mi 2018 7837 -6,1% 0,39%
•  Taux de dommages =

∑ (dommages souterrains & aériens) / ∑ (RDICT, RDC, RTU) 
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 Le taux des dommages continue de décroitre mais avec une tendance à 
l ’amortissement.
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          DEMATERIALISATION

Géo standard du fond de plan (PCRS) V2
Septembre 2017

 Rappel : obligation PCRS 1er janvier 2026

GP 4
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  Géo standard des réseaux
Début 2019
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GP 5GUICHET UNIQUE
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GUIDE DE LA REGLEMENTATION

GP 8
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Nb questions Dont 
prioritaires

Tronc 
commun

V2016 V2018 V2016 V2018 V2016 V2018

Concepteurs 120 163 17 18 s.o. s.o.

Encadrants 146 172 20 21 s.o. s.o.

Opérateurs 90 98 4 4 10 10

TOTAL 178 228 23 24 10 10

GP 9

QCM
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Passerelle AIPR       Partie théorique HF/BF

Nettoyer un câble électrique*

Riper un câble électrique* de moins de 10 cm

Mettre en œuvre un soutènement d’un câble 
électrique*

Ouvrir un fourreau

Mettre en place des protections

* Sous tension
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Ecole des Travaux Publics de Normandie
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Module de e-
formation de 
l’OPPBTP

Rôle et 
Responsabilité de 
chacun
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 Intégrer les nouvelles obligations réglementaires 
dans les marchés, limitant les dommages 
accidentels et les contentieux

 Fascicule 4 : 

Prendre en compte les clauses spécifiques à la réforme 
anti-endommagement, dans les DCE :

En proposant des exemples concrets, conformes à la réglementation, 
précisant les relations contractuelles entre le maître d'ouvrage et 
l’entreprise. 

 Fascicule 5 : Codifier la délégation de responsabilité 
faite par le maître d’ouvrage au maître d’œuvre, en 
application de la réforme anti-endommagement :

En établissant des bases concrètes de rédaction des clauses des marchés 
de maîtrise d'œuvre, conformes à la réglementation, précisant les relations 
contractuelles entre le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre.  

Ces clauses peuvent être d'ordre administratif, technique et financier.

GP 10
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